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PUBLIC NOTICE N° 032/2010 OF JULY 23rd, 2010 REGARDING 
TREASURY BILLS ISSUE  [3131] 

1. On Thursday, July 29, 2010, the National Bank of Rwanda will invite tender bids for 
Treasury Bills with the following characteristics:  

 Negotiable Treasury bills worth 4 billion Rwandan Francs, having 28 days maturity 
period renewable, expiring on Thursday, August 26, 2010. 

 Negotiable Treasury bills worth 1 billion Rwandan Francs, having 91 days maturity 
period renewable, expiring on Thursday, October 28, 2010. 

The bids are open to commercial banks, non-banking enterprises and individuals. 

2. The competitive bids will be considered according to the lowest rate offered. The amounts to 
be distributed will be considered on the basis of the bids received. The non-competitive bids 
will be served at the weighted average rate resulting from the competitive bids. 

3. Competitive bids must involve a number of bonds equivalent to a multiple integer of 50 
million Rwandan francs and must indicate the amounts and corresponding discount rates. 
They will be presented according to the model of Annex of the Instruction n° 06/2003 of 
November 12, 2003 changing n° 05/98 of September 24, 1998 regarding the modalities of 
issuance and negotiation of Treasury bills. As for the bids of the second category, they must 
involve a number of bonds equivalent to a multiple integer of 100.000 Rwandan francs, and 
will be presented in the form of Annex of the same Instruction.  

4. Bidding is done electrically not latter than 10 a.m. on Thursday, July 29, 2010. Only 
authorised Commercial Bank’s Treasurers are allowed to use TBMS programme to bid on 
behalf of their respective bank clients. 

5. Mode of auction: Multiple rates for competitive bids and the weighted average rate for non-
competitive bids. 

6. The auction results will be communicated to the bidders on Thursday, July 29, 2010 at 3 
p.m. 

7. Settlement will take place on Friday, July 30, 2010 by debiting the successful bidders’ 
account or, if need be, via the intermediary banks through which they will have specified.  

8. The repayments will be effected the next working day following the maturity date on Friday, 
27 August, 2010 and October 29, 2010 for 28 and 91 days maturity period, by crediting the 
corresponding accounts.    

9. The BNR may, upon deeming the exercise unproductive, decide to nullify the auction. 

Done at Kigali on July 23rd, 2010 

 

 

 

François KANIMBA 

Governor.- 
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AVIS AU PUBLIC N° 032/2010 DU JULY 23, 2010 RELATIF A L’EMISSION 
DES BONS DU TRESOR 

1. Jeudi, le 29 juillet 2010, la Banque Nationale du Rwanda mettra en adjudication des bons 
du Trésor selon les conditions ci-après: 

 4 milliards de Francs Rwandais de bons du Trésor négociables, à 28 jours renouvelables, 
échéant jeudi, le 26 août 2010.   

 1 milliard de Francs Rwandais de bons du Trésor négociables, à 91 jours renouvelables, 
échéant jeudi, le 28 octobre 2010.    

Cette adjudication est ouverte aux banques commerciales, aux entreprises non bancaires et 
aux personnes physiques.  

2. Les offres concurrentielles seront servies suivant l’ordre croissant de leur taux de rendement. 
La distribution du montant retenu est la même que celle des offres reçues. Les offres non 
concurrentielles seront servies au taux moyen pondéré résultant des offres concurrentielles 
retenues.  

3. Les soumissions concurrentielles doivent porter un nombre de bons équivalents à un multiple 
entier de 50 millions de francs rwandais et indiquer les montants et les taux de rendement 
correspondants. Elles seront présentées suivant le modèle de l’annexe de l’Instruction n° 
06/2003 du 12 novembre 2003 modifiant l’Instruction n° 05/98 du 24 septembre 1998 portant 
modalités d’émission et de négociation des bons du Trésor. Quant aux soumissions de la 
seconde catégorie, elles doivent porter un nombre de bons équivalent à un multiple entier de 
100.000 francs rwandais, et elles seront présentées sous la forme de l’annexe de la même 
Instruction. 

4. Toutes les soumissions doivent parvenir à la BNR par voie électronique au plus tard jeudi, le 
29 juillet 2010 à 10 heures.  Les trésoriers des banques commerciales délégués pour utiliser 
le programme TBMS sont les seuls à souscrire pour le compte des clients passant par leurs 
banques respectives. 

5. Mode d’adjudication : taux multiples pour les offres concurrentielles et taux moyen pondéré 
pour les offres non concurrentielles. 

6. Les résultats de l’adjudication seront communiqués aux soumissionnaires jeudi, le 29 juillet 
2010  à partir de 15h00. 

7. Le règlement aura lieu vendredi, le 30 juillet 2010 par le débit des comptes des 
soumissionnaires retenus ou, le cas échéant, de ceux des banques par l’intermédiaire 
desquelles ils auront soumissionné. 

8. Le remboursement sera effectué au lendemain de la date d’échéance des bons du Trésor, 
vendredi le 27 août 2010 et le 29 octobre 2010 pour les Bons du Trésor de 28 et 91 jours  
par le crédit des comptes des soumissionnaires ou de ceux des banques par l’intermédiaire 
desquelles ils auront soumissionné. 

9. La BNR peut déclarer le présent appel d’offres improductif et décider de l’annuler sans 
appel. 

Fait à Kigali, le 23 juillet  2010 

 
 
François KANIMBA 

Governor.- 


